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Technical and Bibliographie Notes / Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best original

copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographicaliy unique, which may alter any
of the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming, are

checked below.

Coloured covers/

Couverture de couleur

I I

Covers damaged/

Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/

Le titre de couverture manque

Coloured maps/

Caites géographiques en couleur

n
n

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other materiat/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/

La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

n

n

Blank leaves added during restoration may appear
within the text. Whenever possible, thèse hâve
been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Addjtional comments;/

Commentaires supplémentaires:

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction mdiqué ci-dessous.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il
lui a été possible de se procurer. Le« détails de cet
exemplaire qui sont peut-être uniques du point de vue
bibliographique, qui peuvent modifier um image
reproduits, ou qui pe went exig>>r une modification
dans la méthode normale de films^ge sont indiqués
ci-dessous.

Coloured pages/

Pages de couleur

Pages damaged/

Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured. stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquépiquées

Pages detached/

Pages détachées

EShowthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Cualité inégale de l'impression

Continuous pagination/

Pagination continue

Includes index(es)/

Comprend un (des) index

Title on header taken from:/
Le titre de l'entête provient:

Title page of issue/

PaPage de titre de la livraison

Caption of issue/

Titre de départ de la livraison

Masthead/

Générique (périodiques) de la livraison

I

I Caption of issue/

I

I

Masthead/
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The ccpv fllmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of :

Bibliothàque nationaJe du Québec

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la
générosité de;

Bibliothèque nationale du Québec

The images appearing hère are the best quality
possible cnnsioering the condition and legibility
of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed
beginning with the front cover and ending on
the lest page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. Ail
other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the last page with a printed
or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol -^(meaning "COIM-
TINUED"), or the symbol V (meaning "END"),
v/hichever applies.

Maps, plates, charts, etc.. may be filmed at
différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to
right and too to bottom, as many frames as
required. The foJlowing diagrams illustrate the
method:

Les images suivantes ont été reproduites avec le
p:us grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la
dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le ras. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la
première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle
empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la
dernière image de chaque microfiche, selon le
cas: la symbole —^ signifie "A SUIVRE ", le
symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.
Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir
de l'angle supériaur gauche, de gauche à droite,
et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.
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REGLEMENTS

ii v^

DU—

CLUB STADACONA."

Art. I.—Le nom du Club sera :
" Le Club

Stadacona."
Art. il—Los officiers du Club seront les sui-

vants: un Président, un Vice-Président, un
Secrétaire et un Trésorier.

Art. IIL—Le Bureau se composera du Prési-

dent, du Vice-Président, du Secrétaire, du
Trésorier et de six autres membres. L'élection

des officiers du Club et des a aes membres du
Bureau, se fera le premier undi d'Avril de
chaque année. Cette élection, si elle n'est pas
unanime, se fera au scrutin secret.

Art. IV.—Le Bureau sera en nombre par la

présence de quatre de ses membres.
Art. V,—Il y auia séance du Bureau au

moins tous les premiers et troisièmes lundis de
chaque mois, et si le jour ou rassemblée doit

avoir lieu est un jour de fête légale, le Bureau
se réunira le lendemain, ou si le lendem.ain est

un dimanche, le sur lendemain.

Art. V[.—Lu sonscrijUion annuelle sera de

dou/.o |)iasti'es ptiyables mensuellement, et le



prix (l'entrée de dix piastre.^. La souscription

annuelle et le prix d'entrée seront payés au

Trésorier.

AiiT. VIL—Le nom de toute personne dé-

sirant former partie du Club, ainsi que le nom
du proposeur et du secondeur devront être affi-

ehés pendant au moins huit jours, dans la salle

de lecture du Club, avant do pouvoir ôtreproposée

comme me^mbre, et cette proposition ne pourra

pas être prise en considération, si, en même
temps qu'elle sera fai^e, le prix d'entrée et la

Houscription mensuelle ne sont pas versés entre

les mains du Trésorier. Au cas de rejet du

candidat, ce qu'il aura versé lui sera remis.

Art. yin.—L'élection se fora par vote «géné-

ral du Club. Les bulletins seront fournis par

le gardien du Club ou par une personne nommée
par le Bureau.

Les membres devront signer le talon en rece-

vant le bulletins La boite aux Scrutin devra

rester ouverte 3 jours après l'expiration du

temps requis pouratïicherles noms. 25 bulletins

au moins devront être déposés pour rendre

l'élection valide. Vn bulletin défavorable en

an nu liera cinq favorables.

Art. IX.—Si la conduite d'un membre dans

les salles du Club, ou hors de ces salles, est,

dans l'opinion du Bureau, ou dans lopinion de

cinq membres du Club, qui devront mettre leurs

accusations par écrit, préjudiciable aux intérêts

du Club, le Bureau aura le droit de demander à ce

1
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membre de résii»;nei'. l'^t si ce meml)ro iié«4*lino

d'cnvo^'er sa démission dnns les quinze jours

qui suivent cetlo demande, le BufOîiu aura le

droit de rayer son nom de la liste des memln-es,
et dos ce moment il cessera de foi'mer partie du
Club, et tous les di'oits et ])i'ivilè<<eH (ju il avait

en sa (jualité de membi-e deviendront nulls, et

il ne pourra j)his former partie du Club. Pour
exj^ulser un membre le Bureau devra être

convoqué s])écialement à cette fin, dans ce cas le

Bureau sei'a en nombre avec six inembres, et il

faudra les deux tiers des membres ])ré>entH

pour décréter l'expulsion. De ])lus le Bureau
avant do prendre en considération la ilemando
d'expulsion d'un membre, devra envoyer un
avis à ce membi*e lui faisant part de l'accusation

portée contre lui, et lui demandant de donner
da:^ explications capables de justifier sa con-
duite.

Art. X —Les mcnnbres seuls et les et rant^erH

à la Ville d'Ottawa, sur ])roscntation d'un
membre, auront accès au Club. On (ror)si(lerera

comme étrani^ers ceux là seuls qui demeuieront
à au moins 10 milles d'Ottawa.

Los personnes qui viennent passer les Ses-

sions du Pai'lomentà Ottawa, comme Sénateui's,

Députés ou Clei'cs Sessionnels, ou on quebiue
autre qualité que ce soit, ne -ont pas consi(iérés

comme étrangers, mais ces messieurs en payant
dix piasti-es et en étant élus membres aui'ont

^W*}"



tons les privilùgos dos monibros pendant la

Session qui suivra leur admission dans le Olul>.

Les étrangers qui seront à Ottawa pour ])lus

do trois semaines. ])ourront jouir des privilèges
du Club, en payant une souscription mensuelle
deS2.00.

Art. XI.— Les salles du Club seront ouvertes
tous les jours à 8 A. M. et se fermeront h
iMinuit. '

Art. Xir.

—

I! est strictement défendu de
jouer aux cartes pour de l'argent dans les salles

du Club.

Art. XIIL—Tout membre qui ne paiera pas
sa souscription merjsuelle dans la premioio
semaine de cbaque mois sera prié de le faii'c de
suite, etsidans les huit jours qui suivront l'en-

voi do cet avis, il ne paie pas, son nom sera
rayé de la liste des membres, et il ne pourra for-

merde nouveau partie du Club qu'en se faisant
de nouveau présenter et en payant toutes les

sommes dont il pourra être redevable au Club.
Art. XIV.— Le Bureau aura pleins pouvoirs

en tout ce qui regarde l'administration du Club
et l'emploi de l'argent en caisse. Mais le Bureau
n'aura jamais le droit de coiitracter de dettes
pour le Club sans y être autorisé par au moins
les deux tiers des membres pi-ésents- à une
assemblée spécialement convoquée à cet eflet,

et le montant de la dette a conti'acter devra
être sjiécitié et approuvé par les deux tiers do
rassemblée. Le Bureau aura toutefois le pou-



voir do t'on^-actcr den doltes poui" les dépense»
counintcs, pourvu que lé total n'cxcôdo pas
cinquante dollars.

Art. XV.—Tous les fonds du Club seront
disposés dans une banque et ne pourront en
être retirés que sur choques si<j;nés par le Tré-
sorier et contre^'igné^ par le Présider.! et en son
absence par le Vice-Président.

Art. XVI. Le Trésorier n'aura le droit de
dépenser l'argent du Club que sur autorisation
du Bureau.
Art. XVII.-—Si un des membres du Bureau

cosse d'en former partie, une assemblée sera con-
voquée dans le but de lui nommer un successeur.

Art. XVIII.—Toute dette contractée envers
le Club par un membre pour consommations ou
usage des jeux, devra être payée au plus tard le

premier jour du mois suivant ; et à défaut de
ce faire, un avis sera adressé au membre retar-

dataire par le Trésorier, le priant de régler ses

comptes et si dans les huit jours qui suivent l'en-

voi de cet avis, le membre débiteur ne paie pas les

sommes par lui dues au Club, son nom sera affiché

dans la salle de lecture avec le montant par lui

dû, et huitjours après il sera rayé de la liste des
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Art. XIX.—Toutes les fois qu'il le jugera à
propos, le Bureau aura le di'oit de convoquer
une assemblée générale de tous les membies.
Une demande de convoquer une aî^semblée
(par écrit) signée par au moins cinq membres
du Club et adressée au Sécrétai i-e, devra êti-e

mise à exécution par le Bureau dans les huit
jours qui suivent telle demande de convocation.

Art. XX.^—Le Bureau devra faii-e rapport de
ses opérations une fois tous les six mois à une
assemblée générale convoquée à cet etïet.

Art. XX[.—Le fait de se faire recevoir
membre comporte appi-obation pleine et entière
des règlements ci-haut énoncés et la volonté de
s'y soumetti'e.

Art. XXIL—Tout article de ces règlements
pourra être changé, amendé ou suspendu du
consentement des doux tiers d'une assemblée de
tous les membres convoquée à cet elfet ; et l'avis

do convocation devra contenir la mention du
changement, amendement ou suspension à faire.

L'avis de convocation devra être adressé à
tous les membres quinze jours d'avance et être
affiché dans les salles du Club.

Art. XXIIL—Tout membre sera tenu per-

sonnellement, aeyponsable envers <e Club de
toutes Àec détériopatioji», dont, îuî/irjême ou les

étrangoi-^a. présentés par lid seront les auteurs.






